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Comment faire venir ma soeur.

Par maiii, le 02/01/2009 à 21:31

bonjour,
je voudrais savoir comment faire venir ma grande soeur dans le cas d'un regroupement
familiale qui se trouve au mali qui a 32ans et qui apparaît dans notre livret de famille comme
etant la fille de nos parents, car elle n'a plus personne là bas nos grands parents sont tous
décédés et notre pére qui se trouvait là bas est décédé egalement ici il y'a notre mére puis
ses fréres et soeurs.
Je vous remercie d'avance pour les réponses que vous pourrez m'apporter.

Par jeetendra, le 03/01/2009 à 08:40

bonjour, votre sœur a plus de 18 ans c'est trop tard pour un regroupement familial,
cordialement

Par maiii, le 03/01/2009 à 13:01

bonjour,
jte remercie quand meme pour ta réponse
dit moi si tu pense a une autre solution qui soit légale (lol)
je serais ravie de le savoir parce que je désépére 
merci d'avance,
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